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  Bureau Présentiel       1/18-19 

         Compte-rendu  
  Réunion du Samedi 15 septembre 2018 

   
Membres du Bureau  
Présents : Jean-François ANINAT, Élyane CANAL, Christophe FAULMANN, Cécilia GRESSENT 
(liaison téléphonique), Gary MARNAY, Janick KNAEBEL 
Salariée : Valérie COURTOIS 
Excusés : Florent CHAYET, Fayza ZIOUECHE  

 

Votants présents : 6/8 administrateurs 
 
Ordre du jour  

0- APPROBATION DU CR du BP 5 – 16 juin 2018 

1- COMMUNICATION du PRESIDENT 
1.1 Partenariat SportsRaquettes – Signature du protocole d’accord 
1.2 Le sport en France/CNOSF/CROS : politique de la Ligue 
1.3 Clubs toulousains et mairie de Toulouse 
1.4 Réunion QUI fait QUOI ? 
1.5 Réunions CPC 
1.6 Fête du sport 
1.7 Informations diverses  
 

2- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 
2.1 Secteur administratif 

2.1.1 Prévoyance 
2.1.2 Proposition Médailles Jeunesse et Sports 

2.2 Secteur financier 
  2.2.1 Barème kilométrique 

2.3 Secteur vie sportive 
  2.3.1 Calendrier régional : Régional Para badminton 
  2.3.2 Candidatures Régional Individuel, Coupe Inter-Comités 
  2.3.3 Arbitrage : plan d’actions, calendrier des formations 
 2.4 Secteur Développement 
  2.4.1 Formation : conventions Ligue/CD31, Ligue/CD34 
 

3- POINTS D’INFORMATIONS 
3.1 Secteur vie sportive 

3.1.1 Jeunes 
- Label régional : modalités de mise en place, convention, cahier des charges 
- Attribution des compétitions 
- Informations diverses 

 3.1.2 Adultes 
 - C° Parabadminton : candidature, missions 
 - Championnat d’Europe Parabadminton : point d’étape, répartition des missions 
 - Neutralisation date unique pour les championnats départementaux 

  - Informations diverses 
3.2 Secteur Gestion financière 

  3.2.1 Situation au 31/7/2018 et suivi financier par secteur 
3.2.2 Dialogue de gestion 
3.2.3 Mise à jour procédure achats 

  3.2.4 Informations diverses 
3.3 Secteur Administratif 
 3.3.1 Retour sur les EIP 2018 
 3.3.2 Définition des besoins en personnels 
 3.3.3 Gestion des congés, heures supplémentaires, récupérations 
 3.3.4 Informations diverses 
3.4 Secteur Développement 
 3.4.1 Équipement : SRE, visite Castelnaudary 
 3.4.2 Formation : Formation Dirigeants 
 3.4.3 Recherche de partenariat sportif 
  3.4.4 Informations diverses 
 

4- QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 
 

 
Siège Social  
Pôle Sportif  

 7 Rue André Citroën  
31130 – BALMA   

   Contacts 0561 488 337 
 

Pôle Administratif  
47 ter, rue de l'Ancienne Porte 
Neuve - 11100 – NARBONNE     

Contacts 0468 753 104 
 

ligue@badocc.org 
http://www.badocc.org/ 

 

 

 

 

 

 
Association déclarée 

Régie par la loi 
Du 1er Juillet 1901. 
Affiliée à la FFBaD 
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0- Approbation du CR du BP 5 – 16 juin 2018 
Aucune modification n’est demandée. 
 

VOTE 1 // Le CR est adopté à l’unanimité des présents  
  

 

 
 
 

1- INFORMATION DU PRÉSIDENT 
1.1. SportsRaquettes / WestGut : point d’avancée 

Le protocole des nouveaux accords qui lie la ligue Occitanie de badminton et SportsRaquettes 
a été signé des deux parties, le 13 septembre dernier. L’information devra être diffusée sur le 
site de la ligue et le nouveau logo du partenaire sera apposé sur nos supports de 
communication. La convention initiale ainsi que les dispositions de ce protocole prendront fin 
en juin 2019.  
 

1.2.  Le sport en France 
Au regard des orientations prises par le CNOSF et le CROS, le Bureau s’est interrogé sur la 
position de la ligue : Soutenir / Aller à l’encontre / Rester neutres ? 
Après débats, le Bureau se positionne unanimement en désaccord avec la politique menée 
actuellement par le gouvernement qui induit des diminutions conséquentes sur les dotations 
allouées au sport. 
 

1.3.  Clubs toulousains 

La ligue a convié à une réunion l’ensemble des clubs toulousains qui se sont vu attribuer par la 
mairie, des créneaux sur un équipement sportif totalement vétuste et inadéquat à toute 
pratique sportive. Il a été décidé que chacun des clubs reprendrait contact avec le responsable 
du service des sports pour signifier leur refus et récupérer les créneaux habituels. Deux 
référents clubs ont été nommés ; la ligue laisse la main au Comité départemental 31 qui doit 
poursuivre la dynamique de soutien et de suivi à mener dans ce contexte. 
 

1.4. Réunion du « Qui fait Quoi ? » 

La Fédération souhaite rencontrer et échanger avec les territoires lors d’une présentation 
dédiée à la répartition des compétences et missions spécifiques entre la Fédération et 
l’ensemble de ses organes déconcentrés (ligues et comités). Les dirigeants des comités, les 
membres du CA, les salariés ainsi que les membres de l’Équipe Technique Régionale sont 
invités. 
Les calendriers doivent s’ajuster au mieux pour bloquer une période d’échanges d’environ 3 
heures ; l’idéal aurait été soit, de pouvoir se rapprocher d’un Conseil des Présidents de Comité 
sur ce début de saison, soit de marquer un temps sur les CE 2018 à Rodez. 
 
Un sondage à destination de l’ensemble des participants potentiels sera lancé en ce sens afin 
de déterminer la date qui permettra de réunir le plus grand nombre de participants.  
 

1.5. Réunion du Conseil des Présidents de Comité 

Deux réunions présentielles ont été préalablement fixées au calendrier régional, en septembre 
et en mars 2019. Compte-tenu des disponibilités des Présidents de comité, seule la réunion de 
mars est conservée contre 2 entretiens en visioconférence positionnés pour chaque bassin EST 
et OUEST. François DURIER a en charge de contacter les dirigeants concernés ou leur 
représentant. 

 
1.6. Fête du sport 

Compte-tenu du contexte actuel lié aux choix politiques du gouvernement, le Bureau ne 
cautionne pas le déroulement de la Fête du sport. La participation des clubs reste de leur libre 
ressort. 
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1.7. Informations diverses 
1.7.1. Petit matériel nouveaux clubs 2017 et 2018 
Trois des cinq nouveaux clubs ont donné réponse à notre sollicitation concernant la dotation 
de petit matériel prévue en dotation par SportsRaquettes. Le matériel en question sera bien 
acheminé vers les clubs de la Canourgue et Milhaud, en attente de l’équipement. 
Le Bureau remercie les dirigeants des nouvelles structures pour leur compréhension et leur 
coopération. 
 
1.7.2. Information Conseil des Présidents de Ligue 
Le premier CPL de la saison aura lieu les 13 et 14 octobre 2018 ; l’Occitanie participera aux 
débats. 
Depuis le début de la saison, Julien DELMAS, président de la ligue Nouvelle Aquitaine, en 
assure la présidence par intérim suite à la démission de Matthieu SOUCHOIS, président de la 
ligue Ile de France. 
 
 
 

2- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 
2.1 Secteur ADMINISTRATIF 

2.1.1 Prévoyance  

Rappel : Suite à la fusion, deux organismes assurent la gestion de la prévoyance du 
personnel. Un regroupement est à effectuer. Les garanties sont identiques car fixées par les 
accords de branche ; le choix se porte sur CHORUM compte-tenu de la facilité à joindre les 
techniciens en charge du conseil et de l’accompagnement porté lors de nos démarches.  
 

VOTE 2 // Le choix de l’organisme de prévoyance CHORUM est validé à 
l’unanimité des présents  

  

 

 
2.1.2 Proposition Médailles Jeunesse et Sports 
Le Bureau propose à l’unanimité des présents la candidature de Christophe FAULMANN et 
de Cécilia GRESSENT. 
L’accord de Cécilia GRESSENT, excusée lors de l’examen de ce point, sera sollicité 
ultérieurement.   
 
 

VOTE 3 // La proposition de proposer la candidature des bénévoles 
Cécilia GRESSENT et Christophe FAULMANN est adoptée à 
l’unanimité des présents  

  

 

 
2.2 Secteur FINANCIER 
  2.2.1 Barème kilométrique 

Le barème kilométrique est actuellement à 0.308 € du km pour les élus et 0.40 pour les 
salariés. La Trésorière propose une augmentation à hauteur de 0.35 pour les élus et 
bénévoles et 0.45 € du km pour les salariés à compter du 1er janvier 2019. 

 
VOTE 4 //   POUR 6  ABS 1 

Le nouveau taux des barèmes kilométriques élus, bénévoles 
et salariés est adopté à la majorité des présents  

  

 

 
 
2.3 Secteur vie sportive 
  2.3.1 Calendrier régional : Régional Para badminton 
Point retiré de l’ordre du jour. 
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2.3.2 Candidatures Régional Individuel, Coupe Inter-Comités  
Le club de Trèbes Carcassonne se porte candidat pour l’organisation du championnat 
régional individuel. 
Le Bureau se prononce favorablement sous réserve : 

 De l’état du sol 

 De l’accessibilité aux personnes en situation de handicap pour co-organiser le 

championnat régional para badminton.  

 

VOTE 5 // La candidature du club de Trèbes/Carcassonne est validée à 
l’unanimité des présents  

  

 

 

Ce dernier pourrait faire l’objet dès la saison prochaine, d’une organisation individuelle à 

l’instar des autres championnats régionaux.  

Si la candidature de Trèbes ne peut être retenue, la section para-badminton fixera une 

nouvelle date pour le déroulé de ce championnat. 

 
 2.3.3 Arbitrage : plan d’actions, calendrier des formations 

Ce plan reprend et poursuit le travail très engagé de Gérard HUDELOT qui a dû, pour des 
raisons de santé, interrompre son mandat et ses responsabilité au sein de la C° Arbitrage - 
nouvelle dénomination : la Commission Ligue des Officiels Techniques, la CLOT - en fin de 
saison dernière. 
Le Bureau prend acte de la proposition de Christophe ABRAHAM en tant que nouveau 
responsable par la Commission. Cette nomination sera soumise à la validation du prochain 
Conseil d’administration. 
  
Présentation du plan d’action 
Statistiques sur l’Occitanie /Comparatif au niveau national /Constats et objectifs fixés. La 
mise en place prévisionnelle des actions s’étale sur la fin du mandat. 
Remaniement au sein de la CLOT : 
- Communication et Forfaits : gestion confiée à Sylvie DAURENSAN 
- Relation avec les Territoires : gestion confiée à Hubert SALES 
- Création du pôle Formation : gestion confiée à Alex HEYWANG 
Réunion de la CLOT fixée au Vendredi 21 septembre de 11h à 17h à Narbonne. 
Ce travail de fond concocté par l’ensemble de la CLOT est largement encouragé par le 
Bureau qui félicite la commission.  
Ce plan d’actions fera l’objet d’une présentation au Conseil d’administration du 6 octobre 
prochain en vue de sa validation. 

 
2.4 Secteur développement 

2.4.1 Formation : conventions Ligue/CD31, Ligue CD34 
Point retiré de l’ordre du jour. 

 
 

3- POINTS D’INFORMATION 
3.1. SECTEUR VIE SPORTIVE  
3.1.1. Dossiers en cours de la commission Jeunes et Haut-Niveau 

 Label Régional :  
Un cahier des charges unique : Modification principale apportée au format précédent qui 
regroupe à présent les 2 précédents. 
- La convention : elle précise les modalités du soutien apporté aux clubs pour atteindre un 
label ; sa durée est de 2 années au maximum. A l’issue, un suivi (hors financier) sera 
maintenu par la commission Jeunes auprès des structures labellisées.  
- Période pour candidater : Avril pour la saison N+1. Pour la saison déjà en cours, les 
dossiers seront envoyés courant octobre 2018. 
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 Attribution des compétitions 
Point retiré de l’ordre du jour 

 
 

3.1.2. Dossiers en cours de la commission Adultes 

 Section PARABDADMINTON 
Du renfort au développement du Parabadminton régional : Marcel MAUREL, adhérent du 
club de ST ORENS et Fabien MORAT, athlète de Haut-Niveau, du Volant Salanquais ont 
accepté de s’investir pour développer un projet avec les membres actuels de la commission 
para-badminton.  
Ces candidatures seront proposées au prochain Conseil d’administration. 
 
 

 CE 2018 PARABADMINTON 

 Organisation des secteurs en charge du déroulé de la manifestation :  
Constat est fait du très sérieux besoin en bénévoles ; les membres du CA sont largement 
sollicités pour se positionner sur le planning des secteurs. Le récapitulatif des actions en 
amont et pendant la compétition est compilé et publié. Reste à chacun de porter ce 
championnat d’Europe en s’inscrivant d’une manière ou d’une autre, à la hauteur souhaitée 
pour soutenir son organisation. 
 
Invitations 
La ligue est chargée de l’envoi de l’ensemble des invitations du Comité d’organisation.  
 
Répartition temps de travail sur la durée du CE et mois de novembre et décembre 
La charge de travail causée par l’organisation des CE 2018 déplace certaines missions de la 
fiche de poste de Roxane VENUTI. Elles seront réparties au sein de l’équipe salariée et élue. 
Le temps d’intervention hebdomadaire doit faire l’objet d’un cadrage et d’une répartition 
au regard des dispositions prévues par la CCNS. Les jours de repos et de récupération sont 
également à planifier en conséquence. 
 
Planification temps bénévoles CA et Salariés 
Un tableau de planification des besoins de chaque secteur circule au sein du réseau. A 
chacun de s’y inscrire soit en intervention durant la compétition, soit en amont sur une aide 
à la préparation. 

 

 Positionnement des championnats départementaux sur une même date neutralisée 
À la demande d’un délégué de l’Hérault lors de l’AG 2018, le Bureau est d’accord sur le 
principe de banaliser un week-end dédié aux championnats départementaux adultes afin 
d’y favoriser la participation et d’ouvrir une plus large participation des compétiteurs sur les 
régionaux de mêmes catégories. Cette proposition sera soumise au prochain Conseil 
d’administration. 

 
 
3.2. Secteur Gestion FINANCIÈRE 

3.2.1. Situation financière au 31/07/2018 
Malgré de nombreux encours à plus de 30 jours qui perdurent, la situation présente un 
équilibre à + 3000€. 
Par secteur : bon pourcentage de répartition entre le prévisionnel et le réalisé  
 
3.2.2. Dialogue de gestion 
En cours auprès de nos comités pour le DG 2019. En attente au niveau fédéral. 
 
3.2.3. Procédure achats 
Procédure mise à jour prenant acte de la démission de Hubert SALES. 
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3.2.4. Informations diverses 

 Mini bus : Étude location / Financement sponsor 
Deux concurrents sont sollicités pour l’étude en cours. 

 

 Cabinet comptable ACERTIS  
Le Bureau acte le renouvellement des missions de gestion confiées au cabinet ACERTIS pour 
le FINANCIER et le SOCIAL pour l’année 2019. 
 

 
3.3. SECTEUR ADMINISTRATIF/RH 

3.3.1. Entretiens Individuels Professionnels 2018  
Les EIP ont donné lieu à la mise à jour des fiches de poste pour 2018/2019, au choix des 
formations professionnelles et à la revalorisation des salaires pour les collaborateurs 
concernés. 
 
3.3.2. Recensement des besoins en personnel 2018/2019 
Recrutement de stagiaires à prévoir dans les secteurs communication, équipement (SRE), 
administratif et financier. 
Nos besoins seront traduits sur la plateforme SPORT et STRATEGIES pour l’aide au 
recrutement. 
 
3.3.3. Gestion des congés, heures supplémentaires, récupérations 
Le Secteur administratif a pour projet de rédiger un règlement d’entreprise dans lequel un 
chapitre sera consacré à la procédure relative aux congés. 
En attendant, et dans le but d’une répartition harmonieuse, les demandes sont à effectuer 2 
mois en amont pour les périodes de Noël/Février/Été.  
 
- Une réflexion est en cours afin de réduire l’inflation des heures supplémentaires. Une 
attention particulière sera portée aux récupérations induites. 
 
3.3.4. Informations diverses 

 Calendrier régional : Les mises à jour relatives au positionnement de la formation pour les 
officiels techniques seront apportées suite aux propositions de la CLOT. 

 

 Prise de licence : Pour rappel, les membres du CA doivent faire leur demande de 
renouvellement de licence avant le 1er octobre conformément à la réglementation 
fédérale. 

 
 
3.4.  Secteur DÉVELOPPEMENT 

3.4.1. Équipements 

  SRE : En arrêt actuellement faute de retour d’information de départements (relances à 
effectuer) et faute de lisibilité sur les cartes. 

 

  Visites : Visite des équipements à Castelnaudary en présence de responsables locaux clubs, 
ligue et fédéraux : horizon visé + 6 ans pour l’implantation. 

 
3.4.2. Formation 

  Formation d’encadrement : conventions Ligue/CD31, Ligue/CD34 
Reconduction pour la saison 2018/2019 du conventionnement avec les Comités 31 et 34 
pour dispenser le parcours de formation fédérale en EST et OUEST de l’Occitanie. 
 

  Formation Dirigeant à Toulouse : annulée faute de participant 
 

3.4.3. Recherche de partenariat sportif 
Point retiré de l’ordre du jour 
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3.4.4. Informations diverses  

Communication : Sport Région et Terre de Champions : rédaction d’un article spécifique 
à des athlètes de HN. Au regard de l’investissement financier à supporter, le Bureau ne 
donne pas suite à la proposition de Sport Région. 

 
 

 
4- QUESTIONS DIVERSES  

Aucune question diverse n’est soumise au Bureau.  
 
 

L’ordre du jour est épuisé, le président lève la séance à 16H30. 
 
 
 Christophe FAULMANN               Jean-François ANINAT 
       Président                    Secrétaire Général  
                                                            
                                                                                                                        
 
 
 
                                                                      


